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80 institutions proposent actuellement des 
filières de formation pour des jeunes qui 
souffrent d’un handicap et qui ne sont pas 
en mesure de suivre une formation profes-
sionnelle initiale de deux ans se terminant 
par une attestation fédérale de formation 
professionnelle (AFP). Cette «formation 
pratique» (FPra) peut actuellement être 
suivie dans 39 branches professionnelles, 
dont les plus fréquentes sont la gastro-
nomie, l’économie familiale, le montage in-
dustriel, l’industrie du bois, l’horticulture, 
l’agriculture ainsi que la métallurgie et l’in-
dustrie des machines. Près de 700 jeunes 
suivent actuellement une telle formation. 

La FPra dispose de bases communes et 
d’une procédure formelle de qualification 

(certificat et attestation des compétences 
acquises). De manière analogue aux or-
donnances de formation professionnelle 
(AFP et CFC), des «lignes directrices» et 
des «programmes de formation» corres-
pondants au plan d’études ont été édictés. 
Chaque semaine, quatre leçons de culture 
générale et des cours professionnels sont 
organisés sur le lieu de travail. Les places 
d’apprentissage sont financées par l’assu-
rance invalidité dans le cadre des «mesu-
res professionnelles». Cette formation de 
deux ans peut, selon les besoins, être pro-
longée ou diminuée d’une année.
Avec cette offre, les organismes qui font 
partie de l‘INSOS, «Institutions sociales 
suisses pour personnes handicapées», 
comblent une lacune dans le système ac-
tuel de la formation professionnelle. Mais 

cette formation pratique n’est pas encore 
vraiment intégrée dans le système. «Les 
personnes handicapées sont de plus en 
plus exclues de la formation profession-
nelle» pouvait-on lire dans un commu-
niqué de presse de l’INSOS l’été dernier. 
Aujourd’hui, Beat Sturzenegger, respon-
sable de projets à l’INSOS, déclare que «la 
nécessité d’une formation spécifique pour 
les plus faibles est largement reconnue». 
Le 8 avril (après le délai de rédaction), la 
CSFP (Conférence suisse des offices de la 
formation professionnelle) a invité les par-
tenaires les plus importants pour un pre-
mier entretien. Par ailleurs, un point final 
sera mis ces jours à une évaluation de la 
FPra réalisée à la demande de l’Office fédé-
ral des assurances sociales (OFAS). Cette 
étude s’imposait: l’art. 3, al. c, de la loi sur 

En été dernier, 327 jeunes de toute la Suisse ont achevé une «formation pratique». 
Comme le montrent de premières évaluations, cette formation fait ses preuves. 
Mais les passerelles vers les autres systèmes de formation font toujours défaut. 

Source: Revue suisse de pédagogie curative 
(Schweizerische Zeitschrift für Heilpädagogik), 
mars 2010
1 Hofmann C. und Kammermann M. 2007: Laufba-
hnstudie: Arbeitsmarktfähigkeit und zweijährige 
berufliche Grundbildung. Zurich, HfH.
2 Hofmann C. und Häfeli K. (2010): Die Aus-
bildungssituation von Lernenden in einer Grund-
bildung mit EBA in den Branchen Schreinerei und 
Hauswirtschaft. Zwischenbericht. Zurich, HfH.
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la formation professionnelle, dont le but est 
d’encourager et de développer la formation 
professionnelle, exige en effet «l’égalité 
des chances de formation sur le plan social 
et à l’échelle régionale, l’égalité effective 
entre les sexes de même que l’élimination 
des inégalités qui frappent les personnes 
handicapées dans la formation profession-
nelle». L’alinéa a) de ce même article sti-
pule par ailleurs que ce système doit «(…) 
permettre aux individus de s’épanouir sur 
les plans professionnel et personnel et de 
s’intégrer dans la société, en particulier 
dans le monde du travail (…)».

Dans un article publié dans la Revue suis-
se de pédagogie curative (Schweizerische 
Zeitschrift für Heilpädagogik) en mars 
2010, Jean-Marc Fonjallaz (responsable a.i. 
du domaine de l’intégration professionnel-
le de l‘INSOS) déplore que les jeunes qui 
ont suivi une FPra n’ont pas la possibilité 
d’accéder à une formation AFP. Il manque-
rait à ce sujet une «déclaration d’intention» 
de l’OFFT, mais aussi des bases de forma-
tion communes pour les cours de culture 
générale et les cours professionnels. Pas 
de formation sans débouchés vers d’autres 
formations – c’est précisément pour les 
plus faibles dans notre société que ce crédo 
ne semble pas être appliqué.  
Jean-Marc Fonjallaz est néanmoins 
convaincu que l‘INSOS et la FPra sont sur 
la bonne voie. Les institutions qui parti-
cipent à cette formation estiment qu’elle 
est de grande valeur et elles en appliquent 
les mesures avec beaucoup de sérieux. Les 
formations qui étaient dispensées jusqu’à 
présent ont été revalorisées et elles four-
nissent une contribution importante à l’in-
tégration professionnelle; près d’un tiers 
des jeunes qui ont suivi une FPra ont trou-
vé du travail à l’extérieur des institutions 
ou des ateliers protégés. Selon Jean-Marc 
Fonjallaz, les institutions saluent aussi les 
efforts entrepris par l’INSOS en vue d’une 

 A tous les échelons, aussi 
à celui des écoles professionnelles, de 
nouvelles possibilités vont donc s’ouvrir,  
notamment dans le domaine de la mobilité 
et de la coopération interfrontières, qui, 
dans le cadre de la participation indirecte 
qui a primée jusqu’à présent, ne pouvaient 
pas ou que partiellement être exploitées. 
Les activités des deux programmes «Edu-
cation et formation tout au long de la vie» 
et «Jeunesse en action» seront dorénavant 
gérés par une agence nationale qui est en 
train d’être mise en place et qui sera in-
tégrée à la «Fondation ch». Dès octobre 
2010, cette agence doit assurer la fonction 
de service d’information pour les activités 
qui se déroulent dans le cadre de ces pro-
grammes. Celles et ceux qui ne veulent pas 
attendre  peuvent déjà maintenant, dans 
des banques de données sur le web, recher-
cher des partenaires pour le programme qui 
les inté resse ou demander au SER de pou-
voir suivre un séminaire à cet effet. 

 Elles pourront, 
d’une part, prendre part au sous-programme 
Leonardo da Vinci du programme «Forma-
tion tout au long de la vie», qui est consa-
cré à la formation professionnelle. Ce pro-
gramme soutient en particulier l’échange  
d’élèves qui suivent une école profession-
nelle, de stagiaires et d’enseignants de ces 
écoles. Les écoles professionnelles, en tant 
qu’institutions, peuvent aussi créer des par-
tenariats avec des pays européens dans le 
cadre de projets de plusieurs années, s’af-
filier à des réseaux, développer et mettre 
en place de nouvelles filières de formation. 
D’autre part, le sous-programme Comenius, 
destiné au secondaire II, offre aussi diver-
ses possibilités de mobilité par l’échange  
d’élèves, des stages linguistiques pour fu-
turs enseignants et des cours de formation 
continue pour les enseignants ou le per-
sonnel des écoles. En règle générale, pour 

toutes ces activités, un soutien est accordé 
pour les coûts liés à la mobilité. Il est même 
possible d’accorder des bourses mensuel-
les ou de rembourser les dépenses pour les 
frais de cours ou les efforts consentis (per-
sonnel, matériel). 

 Dans le cadre du programme 
Comenius, le réseau eTwinning permet aux 
écoles de mettre sur pied sans trop d’effort 
des coopérations virtuelles avec tous les 
pays d’Europe. Cette plate-forme est parti-
culièrement appropriée lorsqu’il s’agit de 
«rompre la glace» pour de futurs projets en 
partenariat, qui prévoient des rencontres 
préalables entre responsables.

 Lorsqu’on a une idée d’échange ou 
de projet, on s’adresse en règle générale 
d’abord à son agence nationale. Mais on 
peut, maintenant déjà, déposer des de-
mandes auprès du SER pour obtenir un sou-
tien pour des visites préparatoires en vue de 
rencontrer des partenaires européens. 

 Comme je l’ai mentionné, 
certains apprentis pourront en particulier y 
participer directement sous forme d’échan-
ges ou de stages pratiques. Dans les projets 
en partenariat, ce sont non seulement les 
directions d’écoles et les enseignants, mais 
aussi des classes entières d’élèves qui peu-
vent être concernés. 

 
Ce sont les directives pour la réalisation des 
programmes, publiées par la Commission 
de l’Union européenne sur son site web, 
qui fixent qui peut être encouragé, dans 
quelles conditions et pour quelle activité. 
Des conseils détaillés pour le dépôt de de-
mandes à partir de 2011 seront donnés par 
l’agence nationale à partir d’octobre 2010. 

»Actualités
Programmes internationaux pour les écoles professionnelles

»
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uniformisation de ce système au niveau 
national. 
Beat Sturzenegger, qui en plus de son enga-
gement pour la FPra est aussi responsable 
de la formation d‘«Altra Schaffhausen», 
confirme qu’il est en faveur d’une passe-
relle vers une formation professionnelle 
initiale de deux ans avec attestation fédé-
rale. Ce faisant, la souplesse de la FPra – 
c’est-à-dire la possibilité de tenir compte 
des besoins effectifs des jeunes, de les sui-
vre et de les accompagner jusqu’à la fin de 
leur formation – ne doit pas être abandon-
née. Beat Sturzenegger: «Dans la formation 
pratique, nous avons des jeunes qui n’arri-
vent juste pas à suivre une formation AFP, 
mais aussi des jeunes qui ne peuvent ap-
porter que 10% des exigences requises.»

Texte: Daniel Fleischmann

Tout n’a pas pu être clarifié, mais on sait 
maintenant que les travaux relatifs aux exi-
gences à l’égard des enseignants MP sont 
encore en cours; que c’est l’OFFT qui as-
sume la responsabilité du projet, mais que 
son application relève des cantons et des 
écoles; que beaucoup de questions devront 
donc être réglées sur place. 
L’enseignement dans les écoles est prodi-
gué, en général avec succès, par de nom-
breux enseignants qui disposent de qua-
lifications formelles très différentes – tant 
au plan professionnel que pédagogique. Ils 
ont été engagés et peuvent donc partir du 
principe que leurs qualifications répon-
dent aux conditions qui étaient en vigueur 
à l’époque.  

La loi sur la formation professionnelle de 
2004 fixe de nouvelles conditions pour 
l’enseignement dans les  écoles profes-
sionnelles. Ces conditions sont également 
valables pour les écoles de maturité pro-
fessionnelle: l’art. 31 OMPr renvoie aux 
«exigences minimales définies aux art. 40, 
42, 43, 46, 48 et 49 de l’ordonnance du 19 
novembre 2003 sur la formation profes-
sionnelle». Les avis divergent sur le fait 
que le législateur exige des qualifications 
plus élevées et qu’il les ait définies avec 
précision  – ce qui est certain, c’est que 
cette exigence est un pilier central pour 
une meilleure qualité de l’enseignement. 
Ces articles de loi étant en vigueur, les dis-
cussions ne peuvent tout au plus que por-

ter sur la question de savoir s’ils doivent 
être appliqués et comment ils peuvent être 
concrétisés. – Et sur qui assume quelle res-
ponsabilité dans ce contexte. 
L’OFFT n’a pas seulement dû préciser 
comment ces conditions doivent être inter-
prétées et appliquées pour le futur engage-
ment d’enseignants, mais aussi comment 
il s’agit de «compléter ses qualifications» 
lorsqu’une enseignante ou un enseignant 
ne répond pas aux nouvelles exigences.  

Une des possibilités aurait été – et certains 
cantons en ont fait la demande – de re-
mettre à tous les enseignants selon «l’an-
cien droit» une déclaration d’équivalence. 
Il semblerait que cette possibilité ait été 
envisagée, mais Hugo Barmettler remarque 
qu’une telle règle aurait certainement «dé-
plu».
D’autre part, l’OFFT ne peut avoir pour but 
un refus de reconnaître toutes les écoles 
qui emploient des enseignants et des en-
seignantes qui ne sont pas suffisamment 
qualifiés (déclaration de Hugo Barmettler 
approuvée par l’unanimité des partici-
pants).
Sont dès lors fixés et appliqués les prin-
cipes suivants: 

en vigueur au moment de l’engagement 
qui sont déterminantes;  

remplies par les personnes qui étaient 
employées depuis moins de cinq ans le 
1er janvier 2008;  

-
mentaire de ces personnes doit être 
achevée d’ici 2013 (délai de transition 
de cinq ans); 

ne remplissent pas encore les (ancien-
nes) conditions en vigueur à l’époque 
doivent compléter leurs qualifications 
d’ici 2015. 

Comme dans d’autres domaines, l’OFFT 
se fonde sur des «lignes directrices axées 

»Nouvelles de BCH | FPS
Hugo Barmettler à l’occasion de l’assemblée générale MPS

La notion de «qualification complé-
mentaire» entraîne chez beaucoup de 
personnes concernées un sentiment 
d’insécurité, même de peur, et il en va 
de même pour les élèves des écoles de 
maturité professionnelle. Une quaran-
taine d’enseignants engagés voulaient 
en savoir plus et ont demandé des 
explications plus détaillées à Hugo 
Barmettler, responsable de la forma-
tion professionnelle à l‘OFFT. 
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sur des solutions» et sur une «ouverture 
au développement», sur des «exigences 
minimales» plutôt que sur des directives  
strictes, sur des «voies praticables», «des 
solutions objectives et appropriées au ni-
veau régional» et des «marges de manœu-
vre au niveau de l’organisation». 
A plusieurs reprises, Hugo Barmettler a 
souligné que l’OFFT aborde ces questions 
en se laissant guider par le principe que 
«la responsabilité doit être assumée là où 
elle doit être appliquée ». Que lorsqu’on 
reproche à l’OFFT de fixer des règles trop 
générales ou qu’il n’est pas possible de 
les appliquer directement, il entend que 
la responsabilité pour leur mise en œuvre 
soit assumée à l’échelon cantonal et au ni-
veau des écoles, de même que pour des so-
lutions locales et individuelles. 
(Je n’ose juger ici si ce pragmatisme ou 
ce fédéralisme – ou n’importe quel autre 
terme – correspond réellement à la volonté 
du législateur. Mais j’ai le sentiment que 
ce sera la question des coûts et de leur ré-
partition dans la pratique qui sera en fin de 
compte déterminante.)

Dans un premier temps, une enquête a 
été réalisée par sondage pour déterminer 

l’importance des besoins en «qualification 
complémentaire»; l’article de fond de ce 
numéro de Folio présente les résultats de 
ce projet partiel 1 à la page 9. 
Dans la perspective de clarifier les exi-
gences professionnelles particulières aux-
quelles doivent répondre les enseignants 
MP, la CSFP – la Conférence suisse des of-
fices de la formation professionnelle – éla-
bore actuellement des recommandations 
à l’intention des cantons en collaboration 
avec l’IFFP et la CFMP. Elle se base pour 
cela sur l’art. 46 de l’OFPr et sur «L‘aide-
mémoire 10» de la CFMP de 2005. (Projet 
partiel 3). A ce sujet, l’OFFT part d’une 
exigence minimale de «diplôme tertiaire»; 
l’aide-mémoire 10 de la CFMP ne semble 
donc pas bénéficier d’une grande accep-
tance à l’OFFT. 
L’OFFT a très à cœur le projet partiel 4: 
qualification complémentaire en péda-
gogie professionnelle. Elle concerne le 
même public cible, le délai pour l’acquérir 
est fixé à 2015, c’est-à-dire cinq ans après 
la «mise à disposition des offres». Cette 
qualification complémentaire peut être  
acquise après avoir suivi un cours prépa-
ratoire ou non, les enseignants peuvent en 
décider eux-mêmes. Les personnes qui en-
seignent depuis longtemps ont également 

cette possibilité. La première procédure 
de qualification complémentaire sera orga-
nisée en automne 2010. 
La décision sur la nécessité d’une qua-
lification complémentaire en pédagogie 
professionnelle relève des cantons, la 
responsabilité pour l’offre de formations 

continues appropriées des écoles. Selon 
Hugo Barmettler, toute mesure de «quali-
fication complémentaire» implique aussi, 
concrètement et individuellement, de dé-
terminer ce qui est exigé et quelles sont les 
qualifications existantes. En quelque sorte 
un «vol à vue»…

Certes, des questions doivent être posées 
– mais à qui? De qui peut-on attendre la 
réponse? Mentionnons ci-après quelques-
unes des questions importantes:  

aux cantons à régler cette question dans 
le cadre des contributions forfaitaires 
qu’ils reçoivent de la Confédération. 

-
chelor ou master? Dans le cas de la ma-
turité professionnelle, cela signifie sans 
doute un master de l’EPF, d’une univer-
sité ou d’une Haute école spécialisée. A 
ce sujet, il faudra sans doute attendre les 
recommandations de la CSFP. Comme 
indiqué, l’OFFT part du principe qu’il 
s’agit là d’une exigence minimale. 

-
sionnelle? Est-ce que seule la définition 
qu’en donne l’IFFP est appliquée dans 
ce cas? – Les procédures de qualifica-
tion et les cours de formation doivent 
être reconnus par l’OFFT. Les travaux à 
ce sujet sont en cours.  

L’OFFT demande que la responsabilité 
pour l’application de ces mesures soit 
assumée à l’échelon cantonal et 
au niveau des écoles. 
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«dépassé» dans «l’aide-mémoire 10» de 
la CFMP? – A mon avis, cette question 
devrait faire l’objet de sérieuses discus-
sions entre l’OFFT et la CFMP. Et aussi 
de plus de transparence pour les per-
sonnes concernées, c’est-à-dire les auto-
rités, les écoles et les enseignants. 

sont-elles fixées pour les enseignants qui 
disposent d’un diplôme d’enseignement 
pour le gymnase et qui enseignent dans 
une école de maturité professionnelle 
que pour des enseignants provenant de 
la formation professionnelle? Les deux 
doivent connaître leur «clientèle». Se-
lon Hugo Barmettler, les mo dules de 
pédagogie professionnelle se sont bien 
établis dans leur formation – et ils sont 
en général appréciés. 

Des critiques sont aussi émises par rap-
port aux filières d’études pour l’enseigne-
ment dans les gymnases: elles devraient 
s’ouvrir aux étudiants qui veulent ensei-
gner dans un gymnase et aux personnes 
qui veulent enseigner dans une école de 
maturité professionnelle, par exemple aux  
étudiantes et étudiants qui suivent des  
études de construction de machines à 
l’EPF.  
Beaucoup de questions concrètes n’ob-
tiennent encore que peu de réponses. Mais 
même ceux qui émettent de véhémentes 
critiques doivent reconnaître, compte tenu 
de l’hétérogénéité des écoles de maturité 
professionnelle et de leur corps ensei-
gnant, que des règles trop strictes ne per-
mettraient pas d’atteindre le but visé, qui 
est d’avoir des enseignants de MP mieux 
qualifiés dans toute la Suisse. Ce but est 
certes louable dans l’intérêt des jeunes et 
des enseignants. C’est à la  «base» qu’in-
combe vraisemblablement la responsabili-
té de veiller à atteindre cet objectif; l’OFFT 
est d’avis qu’elle a accompli la tâche qui 
lui était demandée. 

Willy Nabholz, Comité MPS (www.bmch-mps.ch), 
wnabholz@bluewin.ch
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Un enseignant sur cinq employé depuis plus de cinq ans dans une école professionnelle 

ne dispose pas du diplôme formel correspondant à la branche enseignée. La possibilité 

lui est désormais offerte d’obtenir un diplôme formel en pédagogie professionnelle 

après avoir suivi une procédure d’examen ad hoc.

L’an dernier, l’Office fédéral de la 
formation professionnelle et de 
la technologie (OFFT) et la Confé-

rence suisse des offices de formation pro-
fessionnelle (CSFP) ont lancé conjointe-
ment un projet intitulé «Qualification des 
enseignants des écoles professionnelles et 
de la maturité professionnelle», subdivisé 
en cinq projets partiels centrés sur la qua-
lification professionnelle et sur la qualifi-
cation en pédagogie professionnelle des 
enseignants des écoles professionnelles. 
Ce projet trouve son origine dans le fait 
qu’une part des enseignants employés 
depuis de nombreuses années dans des 
écoles professionnelles sont titulaires de 

diplômes ne répondant pas ou que par-
tiellement aux exigences en matière de 
qualification professionnelle et de qua-
lification en pédagogie professionnelle.  
Simple exemple: il arrive qu’un enseignant 
du degré primaire engagé dans une école 
professionnelle inculque depuis plus de 
cinq ans la culture générale à des apprentis 
sans avoir suivi de formation en pédagogie 
professionnelle. Les motifs ayant conduit à 
l’engagement de ces enseignants sont com-
préhensibles: pénurie d’enseignants sur le 
marché, impasses à court terme en matière 
de personnel ou priorité mise sur d’autres 
compétences (par ex. connaissances pro-
fessionnelles). Jusqu’il y a peu, on ignorait 
le nombre d’enseignants ne disposant pas 
des qualifications formelles requises.
L’objectif visé par les différents projets par-
tiels est triple: créer à l’intention des ensei-
gnants concernés des conditions générales 

simples, transparentes et axées sur la pra-
tique, mettre sur pied pour eux  des offres 
de qualification complémentaire et fournir 
un soutien aux offices, aux directions des 
écoles et aux enseignants. Dans le cadre du 
projet global, l’OFFT et la CSFP souhaite-
raient apporter leur soutien aux différents 
projets partiels mentionnés dans le tableau 
ci-après.

Dans la première phase du projet, une en-
quête sur les besoins en qualification com-
plémentaire a été menée afin de permettre 
ultérieurement la mise en œuvre d’offres et 
de projets partiels correspondants. En col-
laboration avec l’Institut fédéral des hautes 
études en formation professionnelle (IFFP) 
et sur la base d’un sondage écrit effectué 
auprès des directions des écoles, une en-
quête a été menée sur les besoins en qua-
lification complémentaire professionnelle 
et en qualification complémentaire dans le 
domaine de la pédagogie professionnelle, 
sur la nécessité d’un service de soutien et 
sur le besoin futur en enseignants dans le 
domaine de la formation professionnelle. 
Entre août et octobre 2009, les directions 
de toutes les écoles professionnelles de 
Suisse ont été contactées à cet effet. 200 
d’entre elles, soit environ les deux tiers, ont 
rempli le questionnaire et l’ont retourné à 
l’IFFP. L’ensemble des cantons, des régions 
linguistiques et des branches, de même 
que les écoles de maturité professionnelle, 

Apporter la preuve de son 
savoir et de son savoir-faire

Texte de Regula Künzi-Minder 

et Stefan Burri

»Thème Qualification complémentaire

Le projet conjoint de l’OFFT et de la CSFP
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ont répondu de manière représentative au 
plan quantitatif.
L’une des difficultés majeures liées au 
questionnaire a été la répartition des en-
seignants en fonction de leurs activités. 
Le questionnaire est fondé en effet sur 
les catégories correspondant aux condi-
tions énoncées dans la loi fédérale sur la 
formation professionnelle (LFPr). Aussi 
a-t-on demandé de faire la distinction  
entre les enseignants, à titre accessoire ou 
principal, des branches professionnelles 
ou en culture générale disposant d’un di-
plôme du degré primaire, les enseignants 
en maturité professionnelle titulaires d’un 
diplôme d’enseignement gymnasial et les 
enseignants, à titre accessoire ou princi-
pal, disposant d’un titre de niveau «haute 
école» mais sans diplôme d’enseignement.

Un des thèmes abordés par le question-
naire concernait notamment le nombre 
d’enseignants employés dans des écoles 
professionnelles ne disposant pas des 
qualifications en pédagogie profession-
nelle prescrites par la loi (voir le tableau). 
Il s’agissait de déterminer si les diplômes 
des enseignants répondaient ou non aux 
conditions énoncées dans la LFPr. Cette 
question n’était toutefois pas posée pour 
suggérer que ces enseignants n’étaient pas 

autorisés à former des apprentis ou que 
leur enseignement était médiocre.
Les données fournies par les directions 
des écoles ont été réparties en fonction des 
enseignants exerçant leur activité depuis 
moins de cinq ans (<5 ans) et de ceux dispo-

Les enseignants qui disposent d’un 
diplôme d’enseignement pour le 
gymnase et qui sont employés dans 
les écoles professionnelles ont le 
besoin en qualification complémentaire
le plus élevé (37%).

sant d’une 
expérience 
d’enseignement de plus 
de cinq ans (>5 ans). Ce mode de ré-
partition s’avère tout particulièrement 
important dans le cadre du projet partiel 
4, où ce point constitue le critère d’ad-
mission à la procédure de qualification 
ad hoc (voir projet partiel 4).
Le besoin en qualification complémen-
taire dans le domaine de la pédagogie 
professionnelle en Suisse alémanique res-
sort clairement de la partie droite du gra-
phique où  seuls ont été pris en compte les 
enseignants employés depuis plus de cinq 
ans. Le graphique met en évidence le fait 
qu’un enseignant sur cinq ne dispose pas 
du diplôme requis par la loi. Le besoin de 
qualification complémentaire le plus élevé 
(37%) concerne les enseignants disposant 
d’un diplôme d’enseignement pour le 
gymnase et employés dans les écoles pro-
fessionnelles, alors que le besoin le plus 
faible (10%) concerne les enseignants en 
culture générale.
En Suisse romande, le besoin en qualifica-
tion complémentaire est un peu plus faible. 
Exception faite des enseignants en matu-
rité professionnelle (26%) et des ensei-
gnants des branches professionnelles à titre  
accessoire (22%), toutes les autres catégo-
ries d’enseignants se situent sensiblement 
au-dessous de 10%. La Suisse italophone 
atteste du besoin en qualification complé-
mentaire le plus élevé chez les enseignants 
des branches professionnelles à titre acces-
soire (33%); au contraire de la situation en 
Suisse romande et en Suisse alémanique, 
le besoin de qualification complémentaire 
le plus faible concerne les enseignants en 
maturité professionnelle (1%). 
Si le besoin en qualification complémen-
taire recensé n’est pas différent d’une ré-
gion linguistique à l’autre ou selon la ca-
tégorie envisagée, il confirme toutefois la 
pertinence de l’objectif évoqué en intro-
duction, consistant à offrir aux enseignants 
concernés une procédure de qualification 

spécifique leur permettant d’attester leur 
qualification en pédagogie professionnelle 
au moyen d’un diplôme reconnu. 

La nécessité de traiter de manière coordon-
née les questions que se posent fréquem-
ment les cantons, les écoles et les autorités 
à propos de la qualification professionnelle 
et de la qualification en pédagogie profes-
sionnelle, a débouché sur la planification 
d’un futur centre de soutien indépendant, 
qui sera mis en place pour une durée limi-
tée. Les travaux ont débuté par la détermi-
nation du besoin effectif d’un tel centre. Le 
dépouillement du questionnaire relatif au 
projet partiel 1 a déjà livré quelques résul-
tats; divers éclaircissement restent néan-
moins nécessaires.

Ce projet partiel a pour objet l’élaboration 
de recommandations reposant sur l’art. 46 
de l’ordonnance sur la formation profes-
sionnelle et sur l’ordonnance sur la ma-
turité professionnelle en lien avec l’aide-
mémoire pour les enseignants en maturité 
professionnelle. Ces recommandations se-
ront rédigées à l’intention de la Conférence 

»Thème Qualification complémentaire

Le projet conjoint de l’OFFT et de la CSFP
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dispose d’un double savoir, de niveau 1 
(«savoir acquis au quotidien») et de niveau 
2 («savoir fondé sur l’observation et sur le 
recours à des modèles et à des exemples à 
suivre»). Le savoir de niveau 3, le «savoir 
professionnel individuel», se constitue à 
partir des propres expériences de l’ensei-
gnement. Il convient de partager ce type 
de savoir avec ses collègues enseignants, 
de l’analyser et de l’accroître de manière 
systé matique afin de développer par ce 
biais un savoir de niveau 4 («savoir pro-
fessionnel formel»). La différence entre un 
enseignant sans formation spécifique (au 
savoir de niveau 3) et un enseignant pro-
fessionnel (possédant au moins un savoir 
de niveau 4) tient aux formes différentes 
de leur savoir. Les enseignants à titre acces-

soire (ATA), tout particulièrement, doivent 
disposer d’un savoir de niveau 4, tandis 
que les enseignants à titre principal (ATP) 
doivent être détenteur d’un savoir de ni-
veau 5 («savoir scientifique»). Ce savoir se 
nourrit de l’élargissement du champ d’ex-
périence et de la systématisation du savoir 
durant l’enseignement par l’intégration de 
théories spécifiques et de résultats d’étu-
des scientifiques. 
La procédure de qualification ad hoc a été 
élaborée à partir du modèle de savoir évo-
qué ci-devant et des conditions énoncées 
dans les plans d’études cadres pour les res-
ponsables de la formation professionnelle. 
La procédure comprend cinq parties (voir 
le grand tableau à la page suivante):
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suisse des directeurs cantonaux de l’ins-
truction publique (CDIP). Comme pour le 
centre de soutien, les travaux portant sur 
les recommandations en question sont en 
cours.

La procédure de qualification complé-
mentaire ou l’adaptation de la procédure 
d’examen (voir définition dans l’encadré) 
concerne uniquement les enseignants 
disposant d’une expérience pédagogique 
supérieure à cinq ans (date de référence: 
1er janvier 2008). Ces personnes se voient 
offrir la possibilité d’obtenir un diplôme 
formel en pédagogie professionnelle par 
le biais d’une procédure d’examen ad hoc. 
L’offre est limitée dans le temps. La pre-
mière procédure sera lancée vraisembla-
blement à l’automne 2010 et l’offre courra 
sur cinq années. 
Les autorités cantonales, les directions des 
écoles et les enseignants ont ainsi l’occa-
sion de vérifier les exigences légales et de 
combler les lacunes concernant la qualifi-
cation en pédagogie professionnelle.

La procédure de qualification a été conçue 
de manière à tenir fortement compte de 
la pratique accumulée durant plusieurs 
années d’enseignement. Les enseignants 
professionnels ne peuvent se contenter de 
reproduire l’enseignement scolaire reçu 
dans leur jeunesse, même consolidé par 
quelques années de pratique individuelle 
de l’enseignement. Dans ce contexte, le 
prof. W. Herzog (1995)1 distingue cinq ni-
veaux de savoir lié à l’enseignement: 
Toute personne ayant effectué sa scolarité 

1 Herzog W. (1995a). Reflexive Praktika in der 
Lehrerinnen- und Lehrerbildung. In: Beiträge zur 
Lehrerbildung 13 (3); 253-273. »
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Pour tous les intéressés, situation initiale et conditions d’obtention de diplôme comparables 

Procédure de qualification confiée à l’IFFP en tant que centre de compétence national de l’OFFT 

Institutions et filières de formation autorisées par l’OFFT pour les enseignants des écoles professionnelles 

Offres de formation continue axées sur les besoins et pluralité des prestataires et des institutions 

Qualifications finales 

- travail de diplôme 

- autorisation à enseigner /  

appréciation  

Réussite / Echec 

Répétition unique des modules de 

qualification non (encore) réussis  
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Informations sur la procédure de qualification complémentaire (PQC) destinées à toutes les personnes et les insti-

tutions intéressées (informations disponibles sur Internet, séances d’information de l’IFFP, documentations à l’intention 

des enseignants et des directions d’écoles, etc.) 

Informations sur les filières de formation destinées à toutes les personnes et les institutions intéressées (informations 

disponibles sur Internet, séances d’information de l’IFFP, documentations à l’intention des enseignants et des directions 

d’écoles, etc.) 

Bilan obligatoire: informations complémentaires sur la PQC et éventuellement aussi sur d’autres possibilités de 

formation. Soutien durant la phase initiale de l’élaboration du dossier de qualification.  

Inscription concernant la PQC à l’IFFP 

Admission conformément à la LFPr et à l’OFPr  

Inscription à la filière d’études  

Admission en fonction de l’institut  

de formation 

 

 

Études dans une institution de 

formation 

- modules (présence aux cours, 
études individuelles)  

- qualifications aux modules 

- parts d’évaluation (assessment) 
durant les études  
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 Tous: élaboration du dossier de qualification 

Tâche complète tirée du quotidien de 

l’enseignement (au sens d’une «bonne pratique») 

Pour chacun des domaines du plan d’études cadre 

pour les responsables de la formation 

professionnelle, exposé de tâches concrètes  

Evaluationdes résultats de manière transparente 

d’après des critères déterminés  

Uniquement enseignants ES : 1 jour 

d’évaluation (assessment) : 

Examen des compétences personnelles, sociales  

et méthodologiques 

Tous: Visite d’une leçon d’enseignement  

qualifiante et réflexion à ce propos 

Examen des compétences opérationnelles dans  

un contexte habituel ; intégration de la direction  

de l’école 

Tous: examen oral 

Capacité de réflexion et compétences pédago-

giques: questions à partir du dossier de qualifi-

cation et visite d’une leçon d’enseignement 

Réussite / Echec 

Dossier de qualification: possibilité de l’améliorer (FX) 

Pour le reste: répétition unique des parties de qualification non 

(encore) réussies (éventuellement sous certaines conditions) 

»Thème Qualification complémentaire

Le projet conjoint de l’OFFT et de la CSFP

12    Folio Nº 2/2010



Il sert à clarifier les questions re-
latives à la procédure de qualification, à 
connaître les exigences attendues du dos-
sier de qualification, à se familiariser avec 
les tâches et avec les indicateurs de mesure 
et à susciter des questions et des éclaircis-
sements sur la base d’un premier exemple. 
Le bilan est effectué pour chaque candidat; 
le cas échéant, les lacunes sont mises en 
lumière. 

 Le dossier de qua-
lification est traité individuellement et né-
cessite entre trois et six mois selon la caté-

gorie d’enseignant envisagée. Le candidat 
a pour tâche de concevoir, au sens d’une 
«bonne pratique», une unité d’enseigne-
ment tirée de son quotidien d’enseignant, 
laquelle se réfère à une future séquence 
de formation créée de toutes pièces. Cette 
unité d’enseignement a pour but d’attester 
les différentes compétences pédagogiques 
conformément au plan d’études cadre pour 
les responsables de la formation profes-
sionnelle :

des unités d’enseignement ;

compétences ; 

groupes pédagogiques et au sein du col-
lège des enseignants ; 

-
te de la formation profession nelle, col-
laboration avec d’autres responsables 
de la formation professionnelle ;

-
duelles, développement personnel.

 Une évaluation 
est prévue pour les enseignants à titre prin-
cipal afin d’examiner leurs compétences 

La procédure de qualification 
complémentaire concerne uniquement les 
enseignants disposant d’une expérience 
pédagogique supérieure à cinq ans.

Par «qualification complémentaire», on entend une procédure d’examen conçue de 
manière spécifique. L’examen porte sur les objectifs prescrits par le plan d’études 
cadre pour les responsables de la formation professionnelle, sur les contenus et les 
standards en vigueur. Pour chaque catégorie d’enseignant, il existe une procédure 
d’examen adaptée aux standards correspondants. Une attestation reconnue concernant 
la qualification en pédagogie professionnelle est décernée à tout enseignant ayant 
achevé la procédure avec succès. Cette possibilité d’obtenir une qualification complé-
mentaire spécifique sera offerte durant cinq ans (probablement dès l’automne 2010 et 
jusqu’en 2015). 

Pourquoi Sonja B entend-elle obtenir a posteriori un diplôme en péda-
gogie professionnelle?
Cela fait neuf années que Sonja B. (50 ans) a débuté sa carrière d’enseignante 
dans une école professionnelle en tant que formatrice des éducatrices de 
la petite enfance. Aujourd’hui, son enthousiasme et son engagement dans 
l’enseignement n’ont pas décru; après avoir été mère au foyer, son activité 
actuelle représente la seconde charge importante assumée par elle.
Institutrice diplômée, elle a exercé sa profession au niveau primaire infé-
rieure dans une classe mixte. Six ans plus tard, Sonja B. s’étant mariée, elle 
a interrompu son activité professionnelle pour se 
consacrer à sa famille. Mère de trois enfants âgés 
aujourd’hui de 24, 21 et 17 ans, elle a décidé, à 
30 ans, d’entreprendre des études universitaires 
de pédagogie et de psychologie. 
Étudiante à temps partiel 
et enseignante occasion-
nelle, il lui a fallu 
presque dix ans pour 
obtenir son diplôme. 
Dans sa commune de 
domicile, elle s’est 
également engagée en 
faveur de la mise en 
place d’une garderie 
pour enfants où elle a 
assuré un part de l’enseignement.
L’institut de formation pour la petite enfance l’a 
approchée pour donner des cours dans des branches pro-
fessionnelles, et c’est avec plaisir qu’elle a accepté de relever ce défi. Seule 
ombre au tableau: ne disposant pas de la qualification en pédagogie profes-
sionnelle requise, elle a dû accepter des conditions salariales moins favo-
rables que ses jeunes collègues engagées dans la même école. C’est ce qui l’a 
poussée à décrocher a posteriori un diplôme en pédagogie professionnelle.
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ensemble reçoit de l’OFFT une attestation 
relative à la procédure de qualification en 
pédagogie professionnelle et dispose dès 
lors de la qualification formelle pour en-
seigner la branche correspondante.

Des travaux préliminaires en vue de la 
mise en œuvre de la procédure de quali-
fication ad hoc se déroulent actuellement. 
La première procédure doit démarrer à 
l’automne 2010 déjà. Des informations sur 
la procédure d’inscription, les conditions 
d’admission, les coûts et d’autres rensei-
gnements seront publiés sur le site de l’IF-
FP (ehb-schweiz.ch) dès le milieu de cette  
année. La procédure d’examen sera en 
outre présentée plus en détail aux ensei-

sociales, personnelles et méthodologiques. 
Ces facteurs de compétence ne pouvant 
être mis en évidence de manière satisfai-
sante ni lors d’une procédure écrite ni lors 
d’une situation d’enseignement choisie 
personnellement, il convient de les pren-
dre en considération lors de la procédure 
d’examen.

Chaque 
enseignant prépare une unité d’enseigne-
ment, l’exécute devant l’équipe d’experts 

-

l’école habituelle de l’enseignant; un mem-
bre de la direction de l’école est présent en 
tant que co-expert lors de l’évaluation de la 
compétence professionnelle.

 La procédure s’achève par 
un examen oral qui permet de poser au 
candidat des questions sur le dossier de 
qualification, sur l’évaluation (assessment) 
ou sur la visite de la leçon et sur le con-
texte de l’école professionnelle concernée. 

L’évaluation de l’ensemble des parties 
d’examen s’opère d’après les critères de 
la déclaration de Bologne (A à F). Deux  
tâches au maximum du dossier de quali-
fication peuvent être améliorés une seule 
fois. Deux appréciations insuffisantes 
équivalent à une note insuffisante pour 
l’ensemble du dossier de qualification. 

Tous les examens partiels (dossier de qua-
lification, évaluation [assessment], visite 

-
gés insuffisants sont répétés une seule fois. 
Des conditions peuvent être posées en ce 
qui concerne l’admission à un second exa-
men.
Celui qui réussit la procédure dans son 

Regula Künzi-Minder, chargée de cours à 
l’IFFP et responsable de la filière d’études 
réservée aux enseignants des écoles supé-
rieures, endosse la responsabilité des pro-
jets partiels 1 et 4. regula.kuenzi-minder@
ehb-schweiz.ch
Stefan Burri est responsable de projets à 
l’OFFT et gère les projets partiels 1 et 4; 
stefan.burri@bbt.admin.ch

   

gnants et aux directions des écoles intéres-
sées lors de séances d’information spécifi-
ques. Les dates seront publiées dès qu’elles 
auront été fixées. 

Le projet partiel 5 doit permettre aux en-
seignants concernés non seulement d’obte-
nir une qualification en pédagogie profes-
sionnelle, mais aussi de faire valider leurs 
acquis. Pour l’heure, on procède à une 
comparaison des procédures exis tantes et à 
l’examen de nouveaux concepts. La mise en 
œuvre proprement dite de ce projet partiel 
est prévue pour 2011 au plus tôt. L’OFFT 
informera à ce sujet dès que la procédure et 
les processus auront été élaborés.

»Thème Qualification complémentaire

Le projet conjoint de l’OFFT et de la CSFP

Une évaluation est prévue pour les 
enseignants à titre principal dans le but 
d’examiner leurs compétences sociales, 
personnelles et méthodologiques.
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Pour rappel, l’OFFT et la CDIP/CSFP se 
sont fixés pour objectif d’élaborer à l’inten-
tion des enseignants concernés des condi-
tions générales simples, transparentes et 
axées sur la pratique, de mettre sur pied 
pour eux des offres de qualification com-
plémentaire et de fournir un soutien aux 
offices, aux directions des écoles et aux en-
seignants. Le projet et ses projets partiels 
présentés ici offrent aux enseignants, aux 
institutions et aux autorités l’occasion de 
combler des lacunes en matière de quali-
fication professionnelle et de qualification 
en pédagogie professionnelle. Il permet 
aussi aux enseignants concernés d’obtenir 
un diplôme reconnu et de doter leur acti-
vité pédagogique d’une plus-value qualita-
tive.
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Bologne règne sur le monde de l’en-
seignement, tous prônent la qua-
lité, on la mesure avec des crédits 

et des titres en anglais. Dans ce monde de 
l’enseignement moderne, des valeurs tra-
ditionnelles sont abandonnées pour laisser 
la place à des normes d‘évaluation et des 
critères de qualité. Ce que vivent les ensei-
gnants de la «vieille école», qui se retrou-
vent entre deux chaises dans cette course à 
la modernité, n’intéresse pas grand monde. 
Les écoles professionnelles doivent rehaus-
ser leur statut, la formation professionnelle 
doit être (re)valorisée – mais personne ne 
sait où les directions d’écoles doivent trou-
ver d’un coup de baquette magique tous 
ces enseignants hautement qualifiés et dis-
posant d’une expérience pratique excep-
tionnelle.  
L’échange de courriels des deux ensei-
gnantes que nous publions ici doit illustrer 
les remarques qui précèdent. Il ne s’agit 
pas d’un plaidoyer en faveur de l’hostilité 
que certains enseignants, qui croient tout 
savoir et savoir tout faire et qui estiment ne 
rien pouvoir apprendre de nouveau, mani-
festent à l’égard des mesures de formation 
continue. Mais les situations décrites ne 
sont pas inventées!

»Thème Qualification complémentaire

Crédits, attestations d’acquis, listes de présence et différenciation interne

Ces dernières semaines, Pia et Marie, dans leur échange de 

courriels, ont été particulièrement critiques à l’égard des  

accords de Bologne, des obligations de formation continue et 

des séminaires dont l’animation laisse fortement à désirer.

Texte anonyme

Chère Marie, 
Hier, dans le train, j’ai rencontré Fritz,  
notre ancien camarade de classe. Nous al-
lions les deux à Zurich pour y suivre un 
cours de formation continue, moi de ma-
nière volontaire, lui plutôt forcé. Il ensei-
gne depuis longtemps des branches profes-
sionnelles dans une EP et doit maintenant, 
pour pouvoir continuer à enseigner, faire 
une «vraie» formation d’enseignant!  
Il a d’abord dû réussir sa maturité 
professionnelle, et maintenant, il 
doit rattraper les cours pédagogi-
ques. Ce qui est totalement fou, si 
jamais il échoue à l’examen, c’est 
que toute son existence sera remise 
en question. Et ceci alors qu’il ensei-
gne dans cette école depuis près de 
vingt ans sans diplôme pédagogique  et 
qu’il ne peut donc certainement pas re-
tourner à son métier d’origine de relieur.  
Je ne lui ai pas demandé pourquoi il ne 
s’était pas préoccupé plus tôt de suivre 
une formation continue; mais je me suis 
demandé quelles sont les directions d’éco-
les qui acceptent une telle situation.  

Chère Pia, 
Salue bien Fritz de ma part … comme le 
temps passe vite! 
Concernant ta remarque sur les directions 
d’écoles, je ne peux que dire qu’elles sont 

Chère Pia, tout 
cela n’est pas 
très réjouissant
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Quel est l’artisan qui peut se permettre 
de manquer une demi-journée ou une 
journée dans son entreprise parce 
qu’il enseigne dans une école? Marie

déjà contentes si elles trouvent quelqu’un 
qui veut bien enseigner les branches pro-
fessionnelles. Quel est l’artisan qui peut se 
permettre de manquer une demi-journée 
ou une journée dans son entreprise parce 
qu’il enseigne dans une école? 
Peu de professionnels passent complète-
ment de l’entreprise à l’école. La plupart 
qui enseignent les branches profession-
nelles aiment leur métier et ne veulent pas 
l’abandonner. Lorsqu’on les «force» à sui-
vre une formation continue, ils partent…

Chère Marie, 
Hier, j’ai refait le trajet à Zurich avec 
Fritz; il te salue aussi et m’a chargée 
de te dire qu’en effet, le temps passe 

vite, 27 ans déjà … ;-))))
Combien de discussions très  
animées n’avons-nous pas 

eues à l’époque sur la question 
de la formation continue des 

enseignants, le pour et le contre, 
sachant que le sujet est délicat est 

difficile… puisque nous sommes 
super critiques, que nous savons tout 

mieux que les autres… 
Te souviens-tu à quel point j’ai irrité les 
autres avec mon «obsession» pour les 
cours de perfectionnement, comment les 
autres se sont moqué de moi, ont ri de mes 
arguments?  Maintenant que je re tourne à 
l’université, mon enthousiasme en a pris 
un coup. Nous courons après les crédits, 
remplissons des listes de pré sence, nous 
attelons à obtenir des certificats d’équi-
valence, de performances… Parfois, je 
me demande pourquoi je m’échine à  
suivre cette formation lorsque je vois ce 
qui se passe. 

-
tendre notre exposé final. Il nous  a de-
mandé de discuter d’abord avec lui les 
feedback négatifs qui avaient été remis 
sous forme anonyme et qui nous avaient 
été demandés à des fins d’évaluation. 
Heureusement qu’un co-étudiant a été 

assez malin pour éviter le pire… il a 
prétendu que tous n’avaient pas été 
contacté pour cette évaluation et que les 
feedback ne pouvaient donc provenir 
que d’une petite minorité d’entre nous… 
Le comble: les deux professeurs de ce 
cours ne pouvaient pas assister person-
nellement à tous nos exposés et ils ont 
nommé un co-étudiant pour s’occu per 
des surnuméraires (dont je faisais par 

bonheur partie). Je ne te dis pas qui l’a 
réussi sans problème et qui doit revoir 
sa copie!

que mon allemand est lacunaire; cette 
remarque ou critique était formulée en 
trois phrases avec cinq fautes d’ortho-
graphe… 

liser le «bon allemand» dans nos cours. 
Un étudiant a objecté que certaines  
choses importantes étaient plus faciles 
à faire passer en suisse-allemand, raison 
pour laquelle il utilise souvent la langue 
maternelle, le dialecte, lorsqu’un sujet 
s’avère assez émotionnel. Le professeur 
n’a pas réagi à cette déclaration. Il n’a 
pas jugé utile de dire que cela désavan-
tage les apprentis «d’une autre langue» 
qui ne comprennent pas le dialecte. 

Chère Pia, 
Tout cela n’est pas très réjouissant… Et 
toi, ne dis-tu rien? Cela m’étonnerait beau-
coup. J’ai souvenir que tu étais une de  
celles qui réclamaient haut et fort! J’étais 
fière de toi, mon amie, membre d’un grou-
pe révolutionnaire et qui savait se défen-
dre. En te lisant, j’ai l’impression que tu 
remplis bravement des listes de présence 

»
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et que tu te laisse impressionner… cela ne 
te ressemble pas!
  

Chère Marie, 
Parfois, je m’étonne moi-même. Il me 
semble qu’en route, j’ai perdu une  
grande partie de mon courage. Probable-
ment lorsqu’on m’a discrètement fait sa-
voir que le fait d’élever trop souvent la 
voix n’était pas du tout apprécié, que les 
professeurs sont toujours aussi les exami-
nateurs, qu’ils peuvent nous faire échouer 
ou nous demander de passer d’autres 
épreuves pour prouver nos capacités. Et il 
paraît qu’ils aiment le faire et qu’ils le font 
souvent…
Dans le passé, les choses n’étaient pas 
très différentes, mais peu d’étudiants 
échouaient, un examen ou un exposé fi-
nal n’était pas synonyme d’exécution! Une 
université n’était pas particulièrement 
bonne si peu d’étudiants y réussissaient 
leurs études, en remplissaient les critères 
sévères de sélection, non, elle était bonne 
lorsqu’elle engageait des professeurs inté-
ressants, qui tentaient de nouvelles appro-
ches. Les temps ont bien changés…
Nos professeurs sont en partie ceux qui, il 
y a vingt ans, prônaient la révolution dans 
le monde. Dans leurs cours, nous ne devons 
pas remplir chaque fois des listes de présen-
ce, parce que cela a un côté «répressif», non, 
ils contrôlent par sondage. Ce qui signifie 
que l’on ne peut jamais manquer… :-(( 
Excuses-moi d’être aussi négative 
aujourd’hui, mais je viens d’apprendre 
qu’un de mes camarades étudiants, qui en-
seigne depuis une éternité, vient de louper 
son examen pratique. Il était un de ses «dos 
argentés» qui avait beaucoup d’expérience.  

Chère Pia, 
Je suis choquée. Mais comment peux-tu 
être détendue dans une telle atmosphè-
re, avoir l’esprit ouvert pour apprendre 
de nouvelles choses? C’est vrai, dans le  

passé, l’université était bien plus agréable. 
Je ne t’envie pas et je te souhaite beaucoup 
de courage et de persévérance pour conti-
nuer. 
Dis-moi un peu où en est Fritz? Est-ce que 
tu l’as revu, a-t-il son diplôme pédagogi-
que en poche? 

Chère Marie, 
La semaine dernière, j’étais vraiment dé-
moralisée et je n’avais personnes à qui me 
plaindre! Heureusement, je vais mieux. Il 
y a bien sûr aussi des cours dans lesquels 
j’apprends beaucoup, où nous recevons de 
nouveaux «inputs», où on nous enseigne 
de nouvelles approches, des idées pour va-
rier notre enseignement, etc. 
Ce qui me manque un peu, ce sont les 
échanges et la différenciation interne 
toujours d’actualité. Bien sûr qu’elle est 
difficile, qu’elle demande un effort, mais 
ça marche … et faciliterait beaucoup de 
choses. Comme il serait intéressant de 
comparer les divers supports qu’utilisent 
les «nouveaux» et les «anciens» pour se 
préparer, si nous pouvions en discuter les 
avantages et les désavantages au lieu de 
n’assister qu’à leur présentation. 
Entre parenthèses: j’ai lu un article intéres-
sant sur la validation des acquis. C’est avec 
ce sérieux qu’il faudrait aussi organiser 
les formations continues des enseignants 
des écoles professionnelles! Que j’aime-
rai donc pouvoir faire valider et attester 
les branches que j’ai déjà suivies trois ou  
quatre fois en faveur d’un autre domaine. 
Ou de prouver, par un travail individuel, 
ce que j’ai déjà accompli, ce que je sais 
faire, plutôt que de suivre en soupirant les 
modules obligatoires… 

Chère Pia,
Nous partons bientôt en vacances. Mais 
avant de partir, voici encore quelques pe-
tites histoires pour te «consoler» et te mon-
trer que d’autres cours de formation conti-

nue ne tiennent 
pas non plus la 
route: 

-
seur à l’uni-
versité de ma 
fille a réduit de 
plus de moitié l’obliga-
tion d’attester les compétences acquises 
lorsqu’il s’est aperçu qu’il devait s’oc-
cuper de plus de vingt étudiants. Si les 
étudiants l’avaient su, il aurait eu plus 
de 40 personnes dans son groupe.  Les 
vingt qui s’étaient désinscrits au début 
l’ont fait parce qu’ils n’auraient pas pu 
consacrer le temps nécessaire – très im-
portant - pour rassembler leur dossier…  
Lors de leur première re ncontre, ce pro-
fesseur leur a dit qu’il n’était pas prêt 
à passer toutes ses vacances de Noël à 
corriger des travaux et que c’est pour 
cela qu’il allait réduire le nombre des 
acquis à prouver…

formation continue, a déclaré à un de 
mes collègues qu’il n’avait sans doute 
plus aucune chance de pouvoir ensei-
gner dans un gymnase puisqu’il n’a 
qu’un diplôme et pas de master.  Qu’en 
plus, il n’était pas possible d’assumer 

la responsabilité de son manque de 
connaissances en informatique. Que ses 
élèves ne le respecteraient certainement 
pas. Qu’aujourd’hui, ce sont des compé-
tences qui sont demandées…

Chère Marie, 
Merci pour ton empathie. Enfin, j’ai réussi 
ma formation et j’ai mon diplôme en po-
che, y compris un titre redondant en an-
glais…;-))))

Maintenant que je retourne à 
l’université, mon enthousiasme 
en a pris un coup. Pia

»Thème Qualification complémentaire

Crédits, attestations d’acquis, listes de présence et différenciation interne
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Je me réjouis donc beaucoup de pren-
dre enfin des vacances!!!!!!
Tu m’as demandé comment va Fritz? Il 
a décidé d’abandonner l’enseignement 

et d’occuper un poste dans l’adminis-
tration de l’école. Il a entendu trop «d‘his-

son élan et son courage après avoir échoué 
à l’examen d’un module. Il ne voulait pas 
refaire une deuxième fois l’expérience. En 
particulier, comme il le dit justement, qu’il 
n’aurait sans doute aucune peine à expli-
quer à un employeur potentiel pourquoi il 
a interrompu ses études, mais qu’il ne sait 
vraiment pas comment expliquer, après 
des années d’enseignement, pourquoi il a 
échoué à un examen de formation complé-
mentaire en pédagogie.  

Bref… Je m’imagine que ce n’est pas cela 
que visaient les inventeurs de toutes les 
nouvelles ordonnances de formation et 
normes de qualité… mais que c’est vrai-
ment la qualité des écoles qui leur tenait 
à cœur. Selon le dicton «Là où l’on coupe 
des bûches, les copeaux volent», Fritz s’est 
donc retrouvé parmi les copeaux…

Chère Pia,
Félicitations pour ton nouveau «titre»! 
J’espère que ton salaire et ton renom s’en 
ressentent…
Je suis triste de ce qui arrive à Fritz mais 
heureusement, la direction de son école 
semble le comprendre et le soutenir. C’est 
fou quand même, toute cette histoire. 
A dimanche, à l‘aéroport…

Chère Marie, 
Titre et salaire ne sont malheureusement 
pas synonymes. Cette formation conti-
nue m’aurait sans doute apporté quelques 
avantages financiers, mais cela dépend du 
canton dans lequel on enseigne. Moi, je tra-
vaille dans un canton où seule la formation 
pour enseigner dans un gymnase compte 

Je me réjouis donc
s vaca

pour quelque chose… donc balle-peau côté 
salaire! Pendant ma formation, mon salaire 
était gelé, il va maintenant augmenter de 
deux classes. Mais cette augmentation me 
fait perdre un palier… en plus des paliers 
gelés pendant ma formation. Aujourd’hui, 
je gagne donc moins que si j’avais gardé 
mon «ancien» job… On m’a dit que cela 
allait se rééquilibrer dans trois ans… qu’il 
y aurait des augmentations réelles … j’at-
tends de voir! 

Je vais quand même t’inviter à la fête que 
j’organise pour célébrer mon diplôme, un 
repas qui aura lieu le premier soir de nos 
vacances… L’endroit ? Motus et bouche 
cousue pour le moment. 
A bientôt
Pia
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»Pratique
Les résultats d’une étude à Braunschweig

Jusqu’à présent, les tableaux blancs in-
teractifs (TBI) sont relativement peu 
utilisés dans les écoles publiques en 

Allemagne. A l’exception d’une école se-
condaire à Braunschweig que la Fondation 
des citoyens a totalement équipée en 2007 
de TBI venant compléter les tableaux noirs 
déjà installés dans les classes. Simultané-
ment, des formations ont été organisées et 
une étude scientifique a été menée de 2007 
à 2009, à laquelle tous les élèves (n=485)  
et tous les enseignants (n=35) ont pris part. 
Tous ont été interrogés trois fois: au début 
du projet, après six mois, et après 18 mois. 
Cette étude avait pour but de répondre à la 
question de savoir quelle plus-value cette 
technologie apporte aux processus d’en-
seignement et d’apprentissage et quelles 
sont les conséquences qu’entraîne son uti-
lisation généralisée. Nous vous présentons 
ci-après quelques résultats de cette étude, 
ainsi que les arguments pour et contre les 
TBI. A la fin, vous trouverez quelques re-
marques concernant des éléments d’orga-
nisation et des recommandations pratiques 
pour l’utilisation de ces tableaux.

On a demandé aux élèves si le tableau inte-
ractif  augmentait leur intérêt pour les cours. 
Au début du projet, 40% ont répondu que 
leur intérêt était fortement lié à l’utilisa-
tion du TBI. Après un certain temps, cette 
réponse n’était plus donnée que par 22% 
des jeunes. Ce développement indique que 
les changements de motivation et d’intérêt 
sont liés à la nouveauté du média et que 

Texte de Gabriele Graube et Susanne Kannenberg

Foto: photocase/view7

Les tableaux 
numériques 
révolutionnent-ils
l’enseignement?

seuls des effets à court terme en résultent. 
On a ensuite demandé aux élèves ce qui 
est – fondamentalement - important pour 
leur intérêt au niveau des cours. Plusieurs 
réponses étaient possibles: le thème, l’en-
seignant, l’état personnel du moment et le 
TBI (choix multiple). Il s’est avéré que ce 
n’est pas le tableau interactif qui était cité 
en premier. Pour les élèves, c’est le thème 
qui est le plus important: pendant toute la 
période de l’étude, 77% des élèves l’ont 
indiqué comme facteur déterminant pour 
leur intérêt. La deuxième place est occupée 
par l’enseignant, avec 43% des réponses, 

et l’état personnel du moment avec près de 
40%, chiffres restés stables pendant toute 
la période de l’étude. C’est ensuite seule-
ment et à bonne distance que se place le 
TBI, dont l’importance a diminuée pen-
dant l’étude (de 34% à 26%). 

L’étude n’est pas en mesure de confirmer 
cette attente des fabricants. Nous consta-
tons que les élèves évaluent de manière de 
plus en plus différenciée leurs capacités 
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Que signifie équiper complètement 

une école avec des tableaux blancs 

interactifs? Une étude - encore non 

publiée - dans une école de Braun-

schweig a soumis à un test prati-

que les promesses des fabricants. 

Résultat: seule une partie des 

attentes se confirment.  

à utiliser les nouveaux médias – un déve-
loppement positif. Pendant la période de 
l’étude, la part des élèves qui estimaient 
comme très bonnes leurs aptitudes sur un 
ordinateur a diminuée de 55 à 46%. A re-
marquer que les élèves plus jeunes s’esti-
maient plus capables que les élèves plus 
âgés. Par ailleurs, les garçons évaluaient 
leurs compétences en matière de médias 
comme nettement supérieures à celles des 
filles. Au cours des mois, cette différence 
s’est amenuisée: au début de l’étude, 63% 
des garçons étaient parfaitement convain-
cus de leurs compétences sur un ordina-
teur, alors que ce chiffre n’était que de 44% 
pour les filles. Six mois après, les garçons 
n’étaient plus que 51% et les filles 40% – 
chiffres qui ont aussi été relevés après 18 
mois.  

Avoir du plaisir à travailler avec un média 
est un facteur important pour son accepta-
tion. Ce plaisir ne naît pas du média lui-
même, mais des expériences positives en 
l’utilisant. Il faut donc qu’un développe-
ment des compétences l’accompagne.  
Dès le début, un tiers des enseignants a dé-
claré avoir beaucoup de plaisir à travailler 
avec un TBI – un chiffre qui n’a pratique-
ment pas changé au cours de l’étude (voir le 

a diminué à 16% au cours de la troisième 
période de l’étude.  

Les résultats ont montré que le TBI a ga-
gné en importance au cours de l’étude. Au 
début, il était utilisé par 40% des ensei-
gnants, puis par 69% à la fin de l’étude. 
Parallèlement, la plupart des élèves sou-
haitaient pouvoir travailler plus fréquem-
ment avec ce tableau (80% environ au dé-
but, 75% par la suite). Pendant la même 
période, l’utilisation des autres médias a 
fortement baissée et c’est le rétroprojec-
teur qui en est le grand perdant. Alors qu’il 
était encore employé assez souvent par 
40% des enseignants au début, il ne l’était 
plus que très occasionnellement après 18 
mois. Le tableau noir classique a égale-
ment été relégué: au début, 40% des ensei-
gnants l’utilisaient encore, alors qu’après 
18 mois, ils n’étaient plus que 10%. Dans 
le même temps, le nombre des enseignants 
qui n’utilisent jamais le tableau noir est 
passé de 8% à 32%. Si le tableau noir clas-
sique n’a certes pas totalement été éliminé, 
il n’en demeure pas moins qu’il est beau-
coup moins utilisé qu’auparavant.   

Gabriele Graube est privat-docent à 
l’Université de Braunschweig, Institut 
des sciences de l’éducation, Département 
formation continue et médias;  
g.graube@tu-bs.de. Susanne Kannenberg 
est depuis 2008 collaboratrice scientifique 
au Département médias et formation con-
tinue de l'Université de Braunschweiz.

graphique). Le nombre des enseignants qui 
avaient une attitude ambivalente à l’égard 

début, la proportion des «positifs» était 
relativement élevée, avec 56%, chiffre qui 
a considérablement diminué à 24% au 
cours des premiers six mois pour remon-
ter à 47% après 18 mois. Dans le groupe 
des enseignants qui ont coché la réponse 
«plus ou moins», c’est un développement 
contraire qui s’est produit: de 12% au dé-
but, leur nombre a augmenté à 43%, puis » page 23
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»Pratique
Les résultats d’une étude à Braunschweig

 Du point de vue des élèves, un 
tableau interactif – lorsqu’il est bien utilisé 
– contribue à l’amélioration de l’enseigne-
ment. Ce média permet à un enseignant de 
traiter du matériel didactique de manière 
appropriée et de le présenter sous une 
forme attrayante. Il permet aussi un accès 
au matériel endehors des horaires et des 
lieux de cours, ce qui est très intéressant 
lors des répétitions. Pour l’enseignant, les 
liens qu’il peut tisser entre divers supports 
de cours publiés sur Internet ou du maté-
riel préparé au niveau électronique sont 
bien plus faciles à réaliser qu’auparavant: 
l’ordinateur, le beamer, la chaîne hi-fi, le 
rétroprojecteur, le tableau noir – tous ces 
médias sont rassemblées en un. Le fait de 
pouvoir archiver très facilement certaines 
séquences et de les réutiliser par la suite est 
aussi très utile. Il existe d’ailleurs déjà des 
réseaux inter-écoles pour l’échange d’idées 
élaborées spécialement pour ce média. 

 Dans près d’un tiers de 
mes cours. Le reste du temps, mes élèves 
travaillaient en groupe ou je choisissais 
d’autres formes. A mon avis, le tableau in-
teractif convient particulièrement lorsqu’il 
s’agit de transmettre des connaissances ap-
profondies, c’est-à-dire pour la partie fron-
tale de l’enseignement, en général au dé-
but d’une séquence. Un tableau interactif 
est aussi très utile pour résumer un thème. 
Mais il ne doit pas remplacer ou évincer 
d’autres méthodes. Des tableaux interactifs 
peuvent aussi être utilisés comme places 
de travail pour des groupes.  

En 2002, Walter Büchler a été le premier ensei-
gnant en Suisse à utiliser un tableau interactif 
dans ses cours. Ce pionnier estime que dans dix 
ans, plus de la moitié des salles de classe en 
Suisse disposeront de cette technologie. 

 Cette étude four-
nit une bonne base de discussion et elle a 
certainement été menée avec sérieux. Elle 
souligne un point que je trouve aussi tout 
à fait central: un tableau interactif ne fait 
pas subitement de mauvais enseignants 
de bons enseignants! L’utilisation de ce 
tableau doit être intégrée judicieusement 
du point de vue pédagogique et demande 
non seulement une formation technique, 
mais aussi pédagogique et didactique. La 
valeur informative de cette étude est un 

-
tion dans une école secondaire d’une ville 
en Allemagne. Je connais assez bien les 
conditions scolaires en Allemagne; à la dif-
férence de la Suisse, l’enseignement dans 
ce pays a une dimension plus éducative 
et disciplinaire que chez nous. Dans cette 
étude, il me manque aussi le point de vue 
des élèves.  

 En effet. En général, les écoles 
introduisent ce média plus lentement. Peu 
à peu. Deux ou trois enseignants intéressés 
commencent à travailler avec ces tableaux 
et échangent entre eux leurs premières ex-
périences. Je trouve cela judicieux, aussi 
du point de vue financier. Il y a cependant 
déjà des exceptions aujourd’hui, notamment 
lors de la construction de nouvelles écoles, 
que l’on équipe souvent complètement avec 
des tableaux interactifs. Cette solution – 
lorsqu’on la compare aux appareils périphé-
riques habituels – s’avère plutôt moins chère 
que d’installer des tableaux noirs. 

 
Environ 2 à 3 pour-cent – beaucoup moins 
que dans de nombreux autres pays euro-
péens. Mais je suppose que cela va beau-
coup changer ces dix prochaines années. 
D’ici 2020, la moitié des salles de classe 
seront certainement équipées de tableaux 
interactifs. En Angleterre, c’est déjà le cas 
de 85 pour-cent des classes. 

 
Oui, on peut partir de ce principe. Mais 
les possibilités des tableaux interactifs 
peuvent surtout être mises à profit lorsque 
les élèves et les enseignants travaillent ré-
gulièrement avec ce média. Dans le cas de 
la formation professionnelle, où les élèves 
ne viennent pas à l’école tous les jours et 
où une grande partie des enseignants tra-
vaillent à temps partiel, ces possibilités 
sont probablement plus limitées.  

 A ma connaissance, il y a environ une 
douzaine de producteurs/fournisseurs de 
tableaux blancs dans le monde. En Suisse, 
le marché est dominé par «Promethean 
ActivBoard» et «Smartboard», suivis par 
«InterWrite» et «E-Beam».

 Non, 
ces systèmes sont parfaitement au point. 
Les premiers modèles ont été développés 
à la fin des années 80.  

Interview: Daniel Fleischmann
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L’étude relève que les enseignants évaluent 
de manière assez critique l’effort à fournir 
pour préparer et assurer le suivi des cours 
avec un TBI comme support. Près de la 
moitié des enseignants ont déclaré que les 
possibilités offertes par ce tableau justi-
fiaient l’effort de préparation et de suivi. 
Au cours de la période de l’étude, cette 
part a toutefois diminuée de 48 à 42%.
L’appréciation de l’effort pour utiliser un 
TBI dans les cours révèle une tendance 
inverse: au début, 28% des enseignants 
estimaient que cet effort n’était pas par-
ticulièrement grand. Après 18 mois, ce 
chiffre avait déjà augmenté à 58%, ce qui 
démontre que les enseignants, en l’utili-
sant de plus en plus souvent, ont acquis 
une certaine routine dans le travail avec ce 
tableau.

Les personnes qui ont une attitude critique 
à l’égard des TBI utilisent souvent comme 
argument que cette technologie incite à 
pratiquer plus souvent un enseignement 

frontal. L’étude n’a pu confirmer cette ten-
dance que pendant la phase d’introduction. 
Au début, 72% des enseignants déclaraient 
pratiquer surtout un enseignement frontal, 
après six mois, leur part avait augmenté 
à 86 %. Mais après 18 mois, ils n’étaient 
plus que de 63%. Ce pourcentage impor-
tant au début ainsi que sa hausse après  
six mois peut être due à une certaine insé-

curité des enseignants dans l’utilisation de 
ce nouveau média.  
Simultanément, la part des travaux de 
groupe et de partenariat s’est aussi modi-
fiée: une baisse de ces formes est consta-
tée et plus de la moitié des enseignants ne 
les utilisaient plus que sporadiquement, 
alors que selon la réponse de 68% des en-
seignants, la fréquence des travaux indivi-
duels connaissaient une hausse significa-
tive. 

L’introduction généralisée de tableaux 
blancs interactifs demande un effort per-
manent de formation. Les enseignants de 
l’école modèle de Braunschweig pouvaient 
choisir dans une offre de quatre types de 
formation: une introduction rapide de 20 
minutes, une formation de base de quatre 
heures axée sur le fonctionnement du ta-
bleau, des séances de formation didactique 
et des formations d’expert. Pratiquement 
tous les enseignants ont au moins parti-
cipé à une formation. 63% se sont décidés 
pour une formation didactique. Malgré 
cette forte participation, plus de la moi-
tié des enseignants a demandé un soutien 
supplémentaire au niveau de la didactique 
des médias: «Formation didactique pour 
les enseignants! Exemples concrets pour 
l’utilisation des tableaux numériques dans 
les diverses disciplines. Du matériel pour 
les enseignants! Des logiciels ou du maté-
riel numérique pour les cours!», c’est ce 
que les enseignants ont noté sur le premier 
questionnaire. 
Dans le cadre de semaines de projet et de 
groupes de travail, mais aussi dans les 
cours, les élèves ont pu apprendre à uti-
liser des TBI. Après 18 mois, 28% des élè-
ves souhaitaient encore recevoir un soutien 
supplémentaire de la part de l’école pour 
pouvoir travailler à l’aide de ces tableaux. 
Les écoles qui décident de s’équiper 
de tableaux numériques doivent avoir 
conscience de toutes les conditions que 

cela requiert. Une introduction de TBI ne 
peut être réussie que si les nombreuses 
exigences au niveau personnel, technique 
et organisationnel sont remplies. Un autre 
point central: l’enseignement ne s’améliore 
pas uniquement en mettant à disposition 
un nouveau média! L’enseignant, avec ses 
compétences pédagogiques et profession-
nelles, reste déterminant pour un « bon 
enseignement ». Lors de l’introduction de 
tableaux interactifs, nous recommandons 
de veiller aux éléments suivants: 

-
ment de la didactique des médias avec 
des objectifs concernant l’acquisition 
des compétences pour ce média et pour 
son utilisation. 

des médias entre anciens et nouveaux 
médias. 

sur le niveau de compétence pour les 
enseignants et les élèves. 

système de gestion du savoir interne et 
inter-écoles pour les matériaux utilisés 
avec des tableaux numériques. 

plutôt qu’individuelles, y compris équi-
pement de base informatique pour les 
élèves et les enseignants. 

Malgré leur forte participation à la 
formation, plus de la moitié des 
enseignants a demandé un soutien 
supplémentaire au niveau de la 
didactique des médias. 
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